
-SUR-LE-FJORD- RC. DE LA HAUTE-CÔTE-NORDF SACRÉ-COEUR MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-CŒURà
AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LASUSDITE MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et greffier-
trésorier, de la susdite municipalité, QUE:
Le conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur adoptera, le 16% jour de décembre 2024,à
17 h 15, le règlement suivant:
Adoption du règlement 629 pourvoyant à Pimposition des tarifs de compensation
pour les services municipaux d’aqueduc et d’égout;
Adoption du règlement 630 traitant particulièrement des tarifs de compensation
pour le service de collecte et de transport des déchets solides et des matières
recyclables ainsi que leur disposition ou leur conditionnement s’il s’agit des
matières recyclables (des matières résiduelles) et fixantles tarifs pour le service de
gestion des matières résiduelles;
Adoption du règlement 631 décrétant les taux d’imposition des taxes foncières
générales, spéciales ainsi que le taux des tarifs, licences, et certificats pour année
2025 ;

DONNÉ À SACRÉ-CŒUR,ce 6°"jour de décembre 2024.LaEANNOTLEPAGE
frecteur généralet secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

CERTIFICAT DE PUBLICATION (ARTICLE 420) JE, soussigné, JEANNOT
LEPAGE, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Sacré-Cœur,
certifie sous mon serment d'office quej'ai publié l'avis ci-dessus en affichant une copie
entre 8 h et 16 h 30, à chacun des endroits suivants, savoir : au bureau de la Municipalité
de Sacré-Cœur et au bureau de poste, conformément à la Loi.

EN FOI DE QUOI,je donne cecertificat ce 6° jour de décembre 2024.

HJ
TpNOr LEPADirefteur géné greffier-trésorier


